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(54) Serrure à pompe avec goupille et clef associée

(57) La serrure à pompe comprend un stator 1 tubu-
laire recevant, en coulissement axial et à rotation, un
rotor 2 muni d’une tête 17 présentant un logement de
clef 3 de forme générale sensiblement plane. La serrure
comprend une boîte à gorges 22 à l’intérieur de laquelle
sont logées des gorges 38 plates et mobiles autour d’un
arbre et destinées à coopérer avec des formes 39 pré-
vues à l’extrémité axiale de la clef 40. La serrure com-
prend également une goupille 4 guidée en translation
dans le rotor 2 selon un axe transversal par rapport au
plan du logement de clef. Elle comprend un moyen élas-
tique 11 logé dans le rotor et exerçant un effort de rappel
centripète sur la goupille 4. Ladite goupille présente une
première extrémité 8 capable de faire saillie dans le lo-
gement de clef 3, et une deuxième extrémité 9 apte à
pénétrer dans une gâche du stator 1.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
serrures de sécurité, et en particulier le domaine des ser-
rures à pompe et à boîtes à gorges ainsi que les clefs
associées à de telles serrures.
[0002] Dans le domaine des serrures, on distingue en
effet les serrures à pompe par leur séquence de fonc-
tionnement qui comprend trois étapes : une étape d’in-
troduction de la clef jusqu’en butée sur un rotor de la
serrure, puis une étape où l’opérateur pousse axialement
la clé et le rotor et enfin une étape de rotation de la clef
et du rotor qui entraîne un loquet. L’adéquation de la clef
à la serrure est vérifiée notamment lorsque la clef et le
rotor sont poussés axialement. Par rapport aux serrures
classiques ayant une séquence de fonctionnement com-
posée uniquement d’une introduction de la clef et d’une
rotation d’un barillet, les serrures à pompe apportent une
meilleure fiabilité. En effet, la vérification du codage se
fait alors que la clef est en butée mécanique franche avec
le rotor. Cela permet une meilleure précision mécanique.
Les clefs des serrures à pompe se caractérisent notam-
ment par le fait que le codage de la clef se fait en usinant
des formes à une distance axiale prédéterminée par rap-
port à la butée mécanique de la clé sur le rotor.
[0003] Parmi les serrures à pompe, on distingue celles
dont les clefs sont sensiblement planes, et dont les for-
mes de codage sont découpées en extrémité de la clef
et les serrures à pompe dont les clefs sont cylindriques
et dont les formes de codage sont découpées en extré-
mités axiales de secteur angulaire autour de l’axe de la
clef.
[0004] L’invention concerne le domaine des serrures
à pompe dont les clefs sont sensiblement planes. Cela
offre l’avantage d’avoir des clefs peu encombrantes dans
un porte-clefs.
[0005] Dans ce domaine, la demande de brevet FR
919 442 (COCHET) décrit une serrure à pompe équipée
d’une partie susceptible de coulisser longitudinalement
et de tourner sur elle-même sous l’action de l’enfonce-
ment puis de la rotation de la clef. Cette partie comprend
des plaques plates parallèles entre elles et mobiles en
rotation autour d’un axe parallèle au plan de la clef. Cha-
cune de ces plaques est équipée d’un ressort et d’une
encoche. Ces plaques sont poussées chacune par une
forme de codage en extrémité de la clef. Lorsque le co-
dage de la clef est adapté à la serrure, les encoches se
trouvent alignées et forment ensemble une gorge. L’hom-
me du métier de ce type de serrure a l’habitude d’appeler
« gorges » ces plaques à ressort équipées d’encoches.
[0006] La demande de brevet FR-2 760 774 (VAK PI-
CARD) a décrit égaiement une clef et une serrure à gor-
ges, dans laquelle des gorges sont montées pivotantes
dans « une boîte à gorges ». L’actionnement de la ser-
rure consiste notamment à aligner ces gorges. Une clef
plate présente à son extrémité un ensemble de dents et
de rainures alternées agencées pour venir en contact et
buter contre l’extrémité des gorges respectives. Le do-

cument décrit une clef contenant un logement avec un
élément axialement coulissant, pour protéger la clef con-
tre les copies frauduleuses. Une telle solution augmente
le coût de la clef.
[0007] Par ailleurs, il est important que l’augmentation
de la sécurité d’une serrure ne se fasse pas en dégradant
l’encombrement de la serrure.
[0008] De plus, il est souhaitable, qu’un utilisateur,
possédant plusieurs serrures actionnées par une même
clef, puisse améliorer une partie de ses serrures sans
devoir changer toutes les serrures correspondantes. La
clef fonctionnant avec une serrure de sécurité améliorée
doit pouvoir actionner les anciennes serrures.
[0009] L’invention propose une serrure du type à pom-
pe et à boîte à gorges et une clef associée qui présentent
un moyen de sécurité supplémentaire à la fois bon mar-
ché et n’engendrant pas d’augmentation d’encombre-
ment de la serrure. La clef associée est compatible avec
des serrures ne présentant pas le moyen de sécurité
supplémentaire.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
serrure à pompe, comprend un stator tubulaire recevant,
en coulissement axial et à rotation, un rotor muni d’une
tête présentant un logement de clef de forme générale
sensiblement plane. La serrure comprend une boîte à
gorges à l’intérieur de laquelle sont logées des gorges
plates, mobiles autour d’un arbre et destinées à coopérer
avec des formes prévues à l’extrémité axiale de la clef.
La serrure comprend également une goupille guidée en
translation dans le rotor selon un axe transversal par rap-
port au plan du logement de clef. Elle comprend un
moyen élastique logé dans le rotor et exerçant un effort
de rappel centripète sur la goupille. Ladite goupille pré-
sente une première extrémité capable de faire saillie
dans le logement de clef, et une deuxième extrémité apte
à pénétrer dans une gâche du stator.
[0011] On conçoit qu’une telle serrure, équipée d’une
goupille dans le rotor apte à pénétrer dans une gâche du
stator, offre un verrouillage supplémentaire. De plus la
goupille étant capable de faire saillie dans le logement
de clef, et étant poussée par le moyen élastique dans
une direction centripète, nécessite la présence d’une clef
adaptée pour être actionnée. Le moyen élastique étant
situé dans le rotor, la contribution du stator à ce verrouilla-
ge supplémentaire est limitée à la présence d’une gâche.
Ainsi l’encombrement global de la serrure n’est pas af-
fecté.
[0012] Selon une variante, l’axe de la goupille est in-
cliné par rapport à la normale au plan du logement de
clef d’un angle.
[0013] Avantageusement, l’angle d’inclinaison est in-
férieur à 50 degrés et de préférence compris entre 30
degrés et 40 degrés.
[0014] Le fait que la goupille soit inclinée présente
l’avantage d’offrir un moyen de sécurité supplémentaire
sans occuper, dans le rotor, une place utile pour apporter
d’autres avantages. Cette caractéristique peut être utili-
sée sur toute une gamme de serrures. Certaines serrures
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de la gamme peuvent comprendre un organe additionnel
implanté dans l’espace laissé libre par l’inclinaison de la
goupille. Grâce l’inclinaison de la goupille, l’implantation
de l’organe additionnel se fait sans augmenter l’encom-
brement de la serrure. Cet avantage d’encombrement
bénéficie à toute la gamme de serrures, et pas seulement
aux serrures qui sont équipées d’un organe additionnel.
[0015] De plus, le fait que la goupille soir inclinée fait
que la position exacte de la forme correspondante de la
goupille dans la clef est plus difficile à copier en observant
simplement l’intérieur du logement de clef.
[0016] Avantageusement, l’arbre est parallèle au plan
du logement de clef. Chacune des gorges présente, d’un
côté, une encoche et, de l’autre, une came présentant
un profil incliné pour coopérer avec une des formes de
la clef. Chacune des gorges est apte à pivoter d’un angle
de déverrouillage. Les encoches de chacune des gorges
en position de déverrouillage sont alignées et aptes à
recevoir un tenon lors d’une translation axiale du rotor.
[0017] Selon une variante, le stator présente deux er-
gots aptes à servir d’appui axial au rotor lorsque celui-ci
tourne dans le stator. De tels ergots contribuent au gui-
dage en rotation du rotor et améliorent la fiabilité du mé-
canisme de la serrure. Cette paire d’ergots est un organe
additionnel possible.
[0018] Avantageusement, l’axe de la goupille peut être
compris dans un plan perpendiculaire à l’axe du loge-
ment de clef.
[0019] Avantageusement, la goupille présente une ex-
trémité de forme arrondie.
[0020] Selon une variante, la serrure comprend au
moins une gorge dont la came est reliée à la partie prin-
cipale de ladite gorge par une zone de fragilité et présente
un profil de coopération avec la clef inversé par rapport
au profil de coopération des autres gorges.
[0021] Selon une autre variante, le stator présente au
moins un ergot coopérant, sur une course de translation
du rotor, avec une forme conjuguée de la tête du rotor,
l’ergot ayant un profil sensiblement incurvé convexe. Un
tel ergot est un organe additionnel possible.
[0022] Selon une autre variante, la serrure comprend
au moins une gorge comprenant une partie principale et
une came reliée à la partie principale par une zone de
fragilité. La came présente un profil de coopération avec
la clef inversé par rapport au profil de coopération des
autres gorges.
[0023] Selon un autre aspect de l’invention, celle-ci
porte sur une clef pour serrure du type à pompe et à
gorges, présentant une queue plate destinée à pénétrer
dans la serrure selon un axe d’introduction de la clef (40)
et une pluralité de formes (39, 53a, 53b) situées à l’ex-
trémité de la clef (40) destinées à coopérer en translation
axiale avec les gorges (38, 50).
[0024] La clef comprend, sur la partie plate, au moins
un évidement (44) placé à distance des formes d’extré-
mité (39, 53a, 53b). Etant placé à distance des formes
d’extrémité, l’évidement ne coopère pas avec des gorges
(38, 50) de la serrure.

[0025] Grâce aux formes d’extrémité, la clef est prévue
pour actionner une serrure à pompe et à gorges. Grâce
à l’évidement à distance axiale de ces formes, la clef est
prévue pour actionner une serrure comportant un autre
dispositif supplémentaire, différent des gorges. Une telle
clef présente l’avantage d’être également apte à action-
ner une serrure ne possédant pas le verrouillage supplé-
mentaire.
[0026] Avantageusement, l’évidement n’est pas tra-
versant et présente une forme concave. Cela contribue
à faciliter l’extraction de la clef.
[0027] Avantageusement, l’évidement présente une
surface de raccordement avec au moins une partie plate
de la queue de la clef, située du côté de l’extrémité de la
clef. Cela aide à ce que la goupille ne se bloque pas dans
l’évidement.
[0028] Avantageusement, les formes d’extrémités
sont des dents ou des rainures de largeur sensiblement
homogène. L’évidement -est situé à une distance axiale
des formes d’extrémités, deux fois supérieure à la largeur
des formes d’extrémité. Cela renforce la nécessite d’uti-
liser une serrure équipée d’un autre dispositif que de gor-
ges.
[0029] Selon une variante, la clef comprend sur une
partie plate de la queue de la clef, au moins une rainure
femelle ne débouchant pas à l’extrémité de la clef. La
distance entre le rebord de la rainure femelle à l’extrémité
correspondante de la clef est inférieure à deux fois la
largeur de la rainure. Dans cette variante, la rainure fe-
melle peut coopérer avec une gorge d’une serrure à gor-
ges.
[0030] Selon une autre variante, la clef comprend au
moins un ergot latéral d’appui destiné à pénétrer dans
une encoche radiale d’un stator de la serrure.
[0031] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée de quelques modes de réalisation de la serrure et
de la clef pris à titre d’exemples non limitatifs et illustrés
par les dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 comprend une demi-coupe IA et une demi-
coupe IB d’un mode de réalisation d’une serrure se-
lon l’invention selon les demi-plans de coupe trans-
versaux IA et IB de la figure 2 ;

- la figure 2 est une coupe d’un mode de réalisation
de la serrure selon le plan méridien II-II de la figure
1, et une coupe de la clef en début d’introduction
dans la serrure selon le plan de coupe IIB de la figure
3 ;

- la figure 3 est une coupe du même mode de réali-
sation de la serrure selon l’invention selon le plan de
coupe III-III de la figure 1 et une vue de face de la
clef selon l’invention en position axiale extrême ;

- la figure 4 est une coupe partielle montrant la position
de la goupille de la serrure selon le même mode de
réalisation lorsque la clef est incomplètement intro-
duite dans la serrure ;

- la figure 5 est une coupe partielle de la serrure selon
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l’invention montrant la position de la goupille lorsque
la clef est complètement introduite dans la serrure ;
et

- la figure 6 illustre la coopération entre un mode de
réalisation de clef selon l’invention et une gorge à
déplacement inversé.

[0032] La figure 1 représente une serrure à l’état de
repos dans laquelle aucune clef n’est introduite. La ser-
rure comprend un stator 1 et un rotor 2 coaxiaux. Le rotor
2 comprend en son centre un logement de clef 3 et une
goupille 4 faisant saillie dans le logement de clef 3. Le
stator 1 comprend un orifice 5 en regard de la goupille 4
et servant de gâche de stator.
[0033] La goupille 4 présente d’un côté un doigt de
palpage 8 terminé par une extrémité arrondie 8a et de
l’autre un doigt de verrouillage 9. Les doigts de palpage
8 et de verrouillage 9 sont de formes cylindriques coaxia-
les et sont raccordés par un anneau 10 s’étendant radia-
lement. Un ressort 11 entoure le doigt de verrouillage 9
de la goupille 4. L’anneau 10 est raccordé au doigt de
palpage 8 par une couronne radiale formant une butée
12a. L’anneau 10 est raccordé au doigt de verrouillage
6 par une couronne radiale servant de butée 12b au res-
sort 11.
[0034] Le rotor 2 présente deux alésages 13 et 14 con-
centriques. L’alésage 13 est ajusté au diamètre extérieur
du doigt de palpage 8 et sert de guidage à la goupille 4.
L’alésage 14 est de diamètre supérieur au diamètre ex-
térieur du ressort 11, permettant à celui-ci de se compri-
mer. L’alésage de ressort 14 est de diamètre supérieur
à l’alésage de guidage 13 et est raccordé à l’alésage 13
par une couronne radiale formant une butée 15a capable
de recevoir la butée 12a de la goupille 4. L’alésage 14
débouche à l’extérieur du rotor 2 par une forme rétrécie
15b et un orifice 16. L’ensemble composé de la goupille
4 et du ressort 11 est emprisonné à l’intérieur du rotor 2.
[0035] Lorsque la serrure est au repos, le ressort 11
est précontraint et la butée 12a est en appui sur la butée
15a du rotor 2. Dans cette position, le doigt de palpage
8 fait saillie à l’intérieur du logement de clef 3. La partie
du doigt de palpage 8 faisant saillie à l’intérieur du loge-
ment de clef 3 comprend l’extrémité arrondie 8a ainsi
qu’une partie cylindrique 8b. Dans cette position, le doigt
de verrouillage 9 est légèrement en retrait à l’intérieur du
rotor 2 par rapport à l’orifice 16. L’axe de la goupille 4 fait
un angle de 35° environ par rapport à la normale au plan
du logement de clef 3, l’axe de la goupille 4 étant compris
dans le plan transversal perpendiculaire à l’axe commun
du rotor 2 et du stator 1. De plus, l’axe de la goupille 4
est séquent avec l’axe du rotor 2.
[0036] La demi-coupe IA illustre en pointillés une tête
17 du rotor 2 guidée dans un alésage 18 du stator 1. La
tête 17 du rotor 2 est guidée en rotation et en translation
dans une tête 25 du stator 1, visible sur les figures 2 et
3. Le logement de clef 3 est de forme sensiblement pa-
rallélépipédique, réparti symétriquement par rapport à
un plan méridien du rotor 2 et comprenant deux petits

côtés correspondants à l’épaisseur de la clef. Chacun
des deux petits côtés du logement de clef 3 présente une
rainure femelle traversant le rotor 2 et la tête 25 du stator
1. Pour un des côtés, la rainure femelle présente une
portion 6 dans le rotor 2 et une portion 6a dans la tête
25. La section droite des nervures 6 et 6a est identique
et sensiblement carrée. Pour l’autre petit côté du loge-
ment de clef 3, la nervure femelle présente une portion
7 dans le rotor 2, de forme identique à la portion 6, et
une portion 7a dans la tête 25, sensiblement deux fois
plus profonde que large.
[0037] Comme illustré sur la figure IB, le stator 1 pré-
sente un ergot parallélépipédique mâle 20 pénétrant à
l’intérieur d’une rainure correspondante 21 du rotor 2.
L’ergot parallélépipédique 20 présente des côtés 20a en
regard avec des côtés 21a de la rainure 21, empêchant
tout mouvement relatif de rotation entre le rotor 2 et le
stator 1 lorsque la serrure est en position axiale de repos.
[0038] Le stator 1 présente un ergot 19 de forme ar-
rondie faisant saillie vers l’intérieur du stator 1. Le rotor
2 présente une forme complémentaire femelle. L’ergot
19 ne présente pas de surface en regard s’opposant aus-
si franchement à la rotation relative du rotor et du stator,
comme les surfaces 20a et 31a de l’ergot parallélépipé-
dique 20. Cette forme arrondie de l’ergot 19 et de la forme
conjuguée dans le rotor 2 a comme effet de provoquer
une déformation irréversible du rotor 2, dans le cas où
la serrure est forcée. La déformation du rotor 2 empri-
sonne la clef qui a servi à forcer la serrure.
[0039] Le rotor 2 reçoit une boîte à gorges 22, en tôle
d’acier pliée selon une section droite sensiblement car-
rée, autour de l’axe du rotor 2. Un ressort 23 entoure la
boîte à gorges 22 et est logé à l’intérieur du stator 1. La
boîte à gorges 22 présente deux fentes 22a dans le pro-
longement des rainures 6 et 7 du rotor 2.
[0040] Comme illustré sur les figures 2 et 3, le stator
1 comprend un tube 24 de diamètre intérieur 24a. A l’ex-
trémité droite des figures 2 et 3, la tête de stator 25 pré-
sente une forme de couronne raccordée au tube 24 et
s’étendant radialement à l’intérieur du tube 24. Les deux
ergots 19 et 20 font saillie à l’intérieur du tube 24 et pré-
sentent une longueur axiale 26. Le stator 1 est muni à
son extrémité, à gauche des figures 2 et 3, d’une bride
27 en forme de couronne s’étendant radialement à l’ex-
térieur du tube 24.
[0041] Le rotor 2 comprend un corps de rotor 28 et la
boîte à gorges 22. Le corps de rotor 28 présente une
embase 29 coupée en figure 1 et la tête de rotor 17.
L’embase 29 s’étend radialement à l’intérieur du tube 24
et présente une surface 29a raccordant l’embase 29 à
la tête de rotor 17. Cette surface 29a est sensiblement
perpendiculaire à l’axe du rotor 2. La tête de stator 25
présente une surface d’appui 25a sensiblement perpen-
diculaire à l’axe du stator 1 et raccordant le diamètre
intérieur 24a à l’alésage 18. La boîte à gorges 22 est
raccordée à l’embase 29 d’un côté opposé à la tête de
rotor 17 et s’étend axialement autour de l’axe du rotor 2.
[0042] La serrure comprend également une bague
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d’arrêt 30 en appui sur la bride 27. La bague d’arrêt 30
est fixée sur la bride 27 grâce à un moyen de fixation
illustré par des traits d’axe sur la figure 3. La bague 30
est munie d’une jupe 31 ajustée au diamètre 24a à l’in-
térieur du tube 24. La jupe 31 présente une extrémité
axiale 32 sensiblement perpendiculaire à l’axe du stator
1. Une rondelle 33 présente un diamètre extérieur ajusté
au diamètre 24a et un évidement central 34 adapté à la
forme sensiblement carrée de la boîte à gorges 22. Le
ressort 23 prend appui, d’un côté sur la rondelle 33 qui
s’appuie sur l’extrémité 32 de la rondelle 30, et de l’autre
sur l’embase 29. L’embase 29 présente une épaisseur
axiale supérieure ou sensiblement égale à la longueur
axiale 26 des ergots 19 et 20.
[0043] Un arbre d’entraînement de mécanisme 35 pé-
nètre à l’intérieur de la jupe 31 de la bague d’arrêt 30 et
est immobilisé en translation par rapport au stator 1 grâce
à des moyens de fixation non représentés. L’arbre 35 est
destiné de manière connue à actionner un pêne, non
représenté, de la serrure. L’arbre 35 présente une sur-
face de dégagement 35a du côté intérieur au stator 1 et
sensiblement perpendiculaire à l’axe du stator 1. L’arbre
35 est muni d’un tenon d’entraînement 36 faisant saillie
de la surface 35a en direction de l’intérieur du stator 1.
Le tenon 36 présente deux faces d’entraînement 36a se-
lon deux plans parallèles et symétriques de l’axe com-
mun de l’arbre d’entraînement 35, du stator 1 et du rotor 2.
[0044] La boîte à gorges 22 comprend un axe de pi-
votement 37 s’étendant perpendiculairement à l’axe du
rotor 2 et situé dans le plan du logement de clef 3. L’axe
de pivotement 37 est fixé par ses deux extrémités dans
la boîte à gorges 22.
[0045] Une pluralité de huit plaques 38 sont appelées
couramment « gorges » dans la technique. Chacune des
gorges 38 comprend un orifice central 38a destiné à re-
cevoir l’axe de pivotement 37, une encoche 38b en forme
de U d’axe passant par l’orifice central 38a et de largeur
supérieure ou sensiblement égale à la distance séparant
les surfaces d’entraînement 36a du tenon 36. Chaque
gorge 38 présente également une came 38c située dans
une zone globalement symétrique de l’encoche 38b par
rapport à l’orifice central 38a. La came 38c présente un
profil incliné en forme de développante de cercle desti-
née à coopérer avec une forme d’extrémité 39 d’une clef
40. Chaque gorge 38 est également munie d’un ressort
de rappel 38d et d’une surface d’appui 38e. Le ressort
de rappel 38d prend appui sur un côté de la boîte à gorges
22, de façon à faire pivoter la gorge 38 jusqu’à ce que la
surface d’appui 38e soit en contact avec le côté opposé
de la boîte à gorges 22. Cet état de la serrure correspond
à une position de repos dans laquelle la clef 40 n’est pas
introduite. Dans cette position, l’axe de l’encoche 38b est
incliné par rapport à l’axe du stator 1, d’un angle de dé-
verrouillage 41 spécifique à chacune des gorges 38:
[0046] On va maintenant décrire la clef 40 à l’aide de
la figure 3. La clef 40 est de forme générale sensiblement
plane et présente deux nervures latérales 42, d’une lar-
geur inférieure ou sensiblement égale à l’épaisseur de

la tôle de la boîte à gorges 22.
[0047] L’une des nervures latérales 42 présente un er-
got latéral 43, de même épaisseur que les nervures la-
térales 42 et d’une hauteur supérieure, de sorte que l’er-
got latéral 43 situé dans le plan de la clef 40 fait saillie à
l’extérieur des nervures latérales 42. L’ergot latéral 43
présente une première surface d’appui axiale 43a située
du côté des formes d’extrémité 39 et une deuxième sur-
face d’appui 43b située axialement à l’opposé des formes
d’extrémité 39.
[0048] Les formes d’extrémité 39 correspondant à
chacune des gorges 38, comprennent un plan incliné de
sensiblement 45° par rapport au plan de la clef 40, pa-
rallèles les uns aux autres, et dont la position axiale cor-
respond à l’angle de déverrouillage 41 spécifique à cha-
cune des gorges 38. La largeur des formes d’extrémité
39 correspond à la largeur des plaques de chacune des
gorges 38.
[0049] La clef 40 présente sur la partie plate de la clef
un évidement 44 destiné à coopérer avec la goupille 4
de la serrure. L’évidement 44 selon le mode de réalisation
illustré, ne traverse pas l’épaisseur de la clef 40 et pré-
sente une forme concave 49. Le centre de l’évidement
44 est situé à une distance axiale des formes d’extrémité
39 supérieure à deux fois la largeur des formes d’extré-
mité 39. La clef 40 présente également une rainure fe-
melle 45 ne débouchant pas à l’extrémité de la clef.
[0050] On va maintenant décrire, à l’aide de la figure
3, le fonctionnement de la boîte à gorges 22 lors de l’in-
troduction de la clef 40. Lorsqu’on introduit la clef 40 dans
le logement de clef 3, les nervures latérales 42 pénètrent
dans les rainures 6a et 7a du stator, puis dans les petites
rainures 6 et 7 du rotor, puis dans les fentes 22a de la
boîte à gorges 22. L’ergot latéral 43 de la clef 40 pénètre
dans la grande rainure 7a du stator.
[0051] Dans une deuxième étape de l’introduction de
la clef 40, chacune des formes d’extrémité 39 de la clef
40 entre en contact à son tour avec le profil incliné des
cames 38c de chacune des gorges 38. Lorsque chacune
des formes d’extrémité 39 est entrée en action, la clef 40
poursuit son introduction jusqu’à ce que la première sur-
face d’appui 43a de l’ergot 43 vienne en contact avec la
surface 29a d’appui de l’embase 29. A l’issue de cette
étape, chacune des gorges a subi un pivotement d’un
angle égal à l’angle de déverrouillage 41 qui lui est spé-
cifique, de manière que, dans cette position de déver-
rouillage, chacune des gorges se trouve alignée, formant
à proprement parler une « gorge » unique disposée dans
le plan du logement de clef 3.
[0052] Dans une troisième étape de l’introduction de
la clef 40, la clef 40 entraîne en translation l’ensemble
du rotor 2 grâce au guidage des nervures latérales 42
dans les fentes 22a de la boîte à gorges 22 et grâce à la
surface d’appui 43a de l’ergot 43. La gorge unique en
position de déverrouillage vient coiffer le tenon d’entraî-
nement 36 jusqu’à ce que le rotor 2 soit dans une position
axiale de déverrouillage.
[0053] La position axiale de déverrouillage correspond
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au fait que la deuxième surface d’appui 43b a quitté la
grande rainure 7a du stator 1. Les nervures latérales 42
et l’ergot latéral 43 ne sont plus guidés par les rainures
6a et 7a du stator et l’embase 29 du rotor 2 n’est plus
guidée par les ergots 19 et 20 du stator 1. La course de
translation axiale du rotor 2 est au moins égale à la dis-
tance axiale entre les première et deuxième surfaces
d’appui 43a, 43b de l’ergot 43. La distance entre la pre-
mière et la deuxième surface d’appui de l’ergot 43 est
supérieure ou sensiblement égale à la longueur axiale
26 des ergots 19 et 20. La position axiale extrême cor-
respond, soit à l’appui de la boîte à gorges 22 sur la
surface de dégagement 35a de l’arbre 35, soit à l’appui
du tenon 36 sur le fond des encoches 38b. La longueur
axiale de la tête de rotor 17 et de la tête de stator 25 est
supérieure à la course maximale de translation du rotor
2. Ainsi, même en position de translation axiale extrême,
la tête de rotor 17 reste guidée dans l’alésage 18 du
stator 1.
[0054] Dans une quatrième étape, la clef 40 est pivotée
autour de l’axe du stator 1 et entraîne en rotation le rotor
2, ainsi que l’arbre d’entraînement des mécanismes 35.
[0055] Dans une variante de la serrure, la distance en-
tre la première et la deuxième surface d’appui 43a et 43b
de l’ergot de clef 43 est inférieure à la longueur axiale
des ergots 19 et 20 du stator 1. La course axiale du rotor
2 est au moins égale à la distance axiale 26 des ergots
19 et 20. Durant la quatrième étape de rotation du rotor
2, la surface d’appui 29a de l’embase 29 peut reposer
sur des surfaces d’appui en regard 19a et 20a des ergots
19 et 20. Le rotor 2 peut tourner dans le stator 1 en étant
guidé par la rondelle 33 et par l’alésage 18. Le fait que
les surfaces d’appui 19a et 20a soient diamétralement
opposées évite d’introduire des efforts latéraux et permet
au rotor 2 de tourner autour de son axe sans basculer
latéralement. Cela améliore la fiabilité du mécanisme de
la serrure. De plus, le fait que les ergots 19 et 20 soient
disposés symétriquement par rapport au plan du loge-
ment 3 de la clef 40 permet une serrure compacte. En
effet, les logements de l’embase 29 recevant les ergots
19 et 20 sont usinés dans des portions de l’embase 29
faisant saillie latéralement par rapport à la forme carrée
de la boîte à gorges 22. Par ailleurs, l’alésage de ressort
14 est également usiné dans l’embase 29. Le fait que
l’axe de la goupille 4 soit incliné par rapport à la normale
au plan de logement 3 de la clef 40, permet de manière
surprenante de combiner les avantages d’une fiabilité
accrue du mécanisme, d’une compacité conservée de la
serrure avec un moyen de sécurité supplémentaire.
[0056] On va maintenant décrire, à l’aide des figures
4 et 5, le fonctionnement de la goupille 4. Lorsque l’on
commence l’introduction de la clef 40 à l’intérieur du lo-
gement de clef 3, les formes d’extrémité 39 de la clef 40
se trouvant dans le prolongement de l’évidement 44 en-
trent en contact avec l’extrémité arrondie 8a de la goupille
4. Grâce aux formes profilées 39 et 8a, le doigt de pal-
page 8 est repoussé à l’intérieur de l’alésage de guidage
13 et le ressort 11 maintient le contact entre l’extrémité

arrondie 8a et une portion 46 de la surface plane de la
clef 40. Dans cette configuration illustrée en figure 4, l’ex-
trémité du doigt de verrouillage 9 pénètre à l’intérieur de
l’orifice 5 ménagé dans le tube 24. L’orifice 5 est situé
en regard de l’orifice 16 du rotor 2 lorsque celui-ci est en
position de repos, c’est-à-dire lorsque la surface d’appui
29a de l’embase 29 est en contact avec la surface d’appui
25a du stator 1.
[0057] Une clef 40, qui ne serait pas munie d’un évi-
dement 44, ne pourrait pas actionner la serrure puisque
aucune translation axiale, ni aucune rotation du rotor 2
n’est possible. En revanche, si une clef 40 est munie d’un
évidement 44 arrivant en coïncidence avec la goupille 4
lorsque la première surface d’appui 43a de l’ergot 43
entre en contact avec la surface d’appui 29a de l’embase
29, le doigt de palpage 8 pénètre dans l’évidement 44
grâce à l’action du ressort 11. Si l’évidement 44 est d’une
profondeur suffisante, le doigt de verrouillage 9 se retire
suffisamment de la gâche 5 pour que la suite de la sé-
quence de verrouillage se poursuive comme précédem-
ment décrit. La goupille 4 est un mécanisme de sécurité
supplémentaire adjoint à un mécanisme de codage de
la serrure constitué par les gorges 38 et les formes d’ex-
trémités correspondantes 39 de la clef 40. La goupille 4
ne contribue pas réellement à un codage supplémentai-
re, puisque toute forme d’évidement ayant une profon-
deur suffisante convient, de sorte que le coût de cette
sécurité supplémentaire est très réduit.
[0058] En revanche, si une clef 40 était copiée en per-
çant un trou débouchant par exemple à l’endroit prévu
pour l’évidement 44, et que le trou débouchant présente
des parois lisses sensiblement perpendiculaires au plan
de la clef 40, le doigt de palpage 8 pénètrerait à l’intérieur
d’un tel trou perpendiculaire jusqu’à ce que la butée 12a
de la goupille soit en appui sur le rotor 2. La partie cylin-
drique 8b de la goupille 4 empêcherait tout retrait de la
clef 40 qui resterait prisonnière dans la serrure, et ceci
malgré la présence de l’extrémité arrondie 8a du doigt
de palpage. Dans une variante de l’invention, la clef 40
est munie d’un évidement 44 présentant une surface de
raccordement 48 inclinée par rapport au plan de la clef-
40, et raccordant l’évidement 44 à la portion 46 de la
surface plane de la clef 40 située entre l’évidement 44
et l’extrémité de la clef 40.
[0059] On va maintenant décrire à l’aide de la figure
6, le fonctionnement de la rainure 45 de la clef 40. Une
gorge 50, dans l’alignement de la rainure 45 de la clef,
présente une came 51 reliée à la partie principale de la
gorge 50 par une zone de fragilité 52. La came 51 pré-
sente un premier profil incliné 51a parallèle au profil in-
cliné 38c des autres gorges et un deuxième profil 51b
incliné dans une direction inversée par rapport au pre-
mier profil 51a, et situé entre le premier profil 51a et l’ori-
fice central 38a de ladite gorge. La clef 40 présente dans
le prolongement de la gorge 50, une première forme in-
clinée 53a située en extrémité de la clef 40. La rainure
45 ne débouchant pas à l’extrémité de la clef 40, présente
une deuxième forme inclinée 53b. Lorsqu’on introduit la
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clef 40 dans le logement de clef 3, la première forme
inclinée 53a de la clef coopère avec le premier profil 51a
de la gorge 50, et celle-ci pivote d’un angle supérieur à
l’angle de verrouillage 41 souhaité. Lorsqu’on poursuit
l’introduction de la clef 40, la partie de la clef 40 se trou-
vant entre les première et deuxième formes inclinées 53a
et 53b arrive en regard de la zone de fragilité 52 de la
gorge 50 et la came 51 pénètre dans la rainure 45. L’in-
troduction de la clef 40 dans la serrure se traduit par deux
phases de pivotement de la gorge 50. La première phase
de pivotement a lieu dans le même sens que le pivote-
ment des autres gorges 38, mais dépasse l’angle de dé-
verrouillage 41. La deuxième phase de pivotement a lieu
en sens inverse pour ramener l’encoche de la gorge 50
dans l’alignement des autres encoches 38b des autres
gorges 38, dans une position 54 illustrée en trais mixte
sur la figure 6. La gorge 50 opère un mouvement de
cisaillement par rapport à la forme finale de gorge unique
obtenue. Une telle gorge 50 présente un premier avan-
tage d’empêcher d’actionner la boîte à gorges avec une
clef 40 sans nervure latérale 42. Cette gorge 50 présente
également un deuxième avantage grâce à la zone de
fragilité 52. Si la serrure est forcée par une clef 40 non
appropriée, la zone de fragilité 52 se déforme et la serrure
devient hors d’usage.
[0060] L’évidement 44 peut prendre n’importe quelle
forme femelle et en particulier une forme de rainure. Ce-
pendant, une caractéristique permet de distinguer un évi-
dement 44 destiné à coopérer avec une goupille 4 d’une
rainure 45 destinée à coopérer avec une gorge à cisaille-
ment 50. L’évidement 44 est placé de façon à ne pas
coopérer avec des gorges de la serrure, c’est-à-dire qu’il
est situé suffisamment loin pour qu’une gorge fonction-
nant de manière similaire à la gorge 50 soit beaucoup
trop fragile. Cette condition est notamment réalisée lors-
que l’évidement 44 est situé à une distance axiale des
formes d’extrémité 39 deux fois supérieure à la largeur
des formes d’extrémité 39.
[0061] L’axe de la goupille 4 est transversal par rapport
au plan du logement de clef 3, en ce sens qu’il n’est pas
parallèle au logement de clef 3 et que l’axe de la goupille
4 fait un angle aigu par rapport à la normale au plan du
logement de clef 3. L’idéal serait d’avoir une goupille 4
directement perpendiculaire au plan du logement de clef
3. Cependant, cette direction correspond également à
l’emplacement idéal pour les ergots 19 et 20. Dans une
variante de l’invention, l’axe de la goupille 4 est incliné
par rapport à la normale au plan de la clef 40. Selon une
autre variante, l’axe de la goupille 4 peut n’être pas sé-
quent avec l’axe du rotor 2 et être décalé angulairement
par rapport à un plan perpendiculaire à l’axe du rotor 2,
ou bien être décalé latéralement.
[0062] Dans un mode particulier de réalisation, la gou-
pille est comprise dans un plan perpendiculaire à l’axe
du logement de clef 3. Dans une variante, l’angle que fait
la goupille 4 avec la normale au logement de clef 3, est
inférieur à 50° et de préférence compris entre 30° et 40°.
[0063] L’invention porte sur un système comprenant

une serrure et une clef. L’invention porte également sur
une serrure prise isolément ainsi que sur une clef prise
isolement.
[0064] Il est possible de trouver une serrure qui soit
compatible avec une clef plate 40 comportant des formes
d’extrémité 39 et au moins un évidement à distance 44.
La serrure présente des gorges 38 adaptées aux formes
d’extrémité 39 et une goupille 4 coïncidant avec l’évide-
ment 44. Une telle clef présente l’avantage d’être multi-
compatible. En plus de la compatibilité avec une serrure
de l’invention, la clef peut, de surcroît, être compatible
avec d’autres serrures telles que des serrures à pompe
et à gorges classiques, sans goupille. La même clef peut
être également compatible avec une serrure à pompe et
à gorges présentant d’autres moyens de sécurité sup-
plémentaires.

Revendications

1. Serrure à pompe, comprenant un stator (1) tubulaire
recevant, en coulissement axial et à rotation, un rotor
(2) muni d’une tête (17) présentant un logement de
clef (3) de forme générale sensiblement plane, et
une boîte à gorges (22) à l’intérieur de laquelle sont
logées des gorges (38, 50) mobiles autour d’un arbre
(37), destinées à coopérer avec des formes (39, 53a)
prévues à l’extrémité axiale de la clef (40), caracté-
risée par le fait qu’elle comprend une goupille (4)
guidée en translation dans le rotor (2) selon un axe
transversal par rapport au plan du logement de clef
(3), qu’elle comprend un moyen élastique (11) logé
dans le rotor (2) et exerçant un effort de rappel cen-
tripète sur la goupille (4), et que ladite goupille (4)
présente une première extrémité (8) capable de faire
saillie dans le logement de clef (3), et une deuxième
extrémité (9) apte à pénétrer dans une gâche (5) du
stator (1).

2. Serrure selon la revendication 1, dans laquelle l’axe
de la goupille (4) est incliné par rapport à la normale
au plan du logement de clef (3) d’un angle inférieur
à 50 degrés et de préférence compris entre 30 de-
grés et 40 degrés.

3. Serrure selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
l’arbre (37) est parallèle au plan du logement de clef ;
chacune des gorges (38) présentant, d’un côté, une
encoche (38b) et, de l’autre, une came (38c) présen-
tant un profil incliné pour coopérer avec une des for-
mes (39) de la clef (40), chacune des gorges (38)
étant plates et aptes à pivoter d’un angle de déver-
rouillage (41), les encoches (38b) de chacune des
gorges (38) en position de déverrouillage étant ali-
gnées et aptes à recevoir un tenon (36) lors d’une
translation axiale du rotor (2).

4. Serrure selon l’une quelconque des revendications
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1 à 3, dans laquelle le stator (1) présente deux ergots
(19, 20) aptes à servir d’appui axial au rotor (2) lors-
que celui-ci tourne dans le stator (1).

5. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle l’axe de la goupille (4)
est compris dans un plan perpendiculaire à l’axe du
logement de clef (3).

6. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la goupille (4) présente
une extrémité (8a) de forme arrondie.

7. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle le stator (1) présente au
moins un ergot (19) coopérant, sur une course de
translation du rotor (2), avec une forme conjuguée
de la tête du rotor (28), l’ergot (19) ayant un profil
sensiblement incurvé convexe.

8. Clef pour serrure du type à pompe et à gorges, pré-
sentant une queue plate destinée à pénétrer dans
la serrure selon un axe d’introduction de la clef (40)
et une pluralité de formes (39, 53a, 53b) situées à
l’extrémité de la clef (40) destinées à coopérer en
translation axiale avec les gorges (38, 50), caracté-
risée par le fait qu’elle comprend, sur la partie plate,
au moins un évidement (44) placé à distance des
formes d’extrémité (39, 53a, 53b) de façon à ne pas
coopérer avec des gorges (38, 50) de la serrure.

9. Clef selon la revendication 8, dans laquelle l’évide-
ment (44) n’est pas traversant et présente une forme
concave (49).

10. Clef selon la revendication 8 ou 9, dans laquelle l’évi-
dement (44) présente une surface de raccordement
avec au moins une partie plate (46) de la queue de
la clef (40), située du côté de l’extrémité de la clef
(40).

11. Clef selon l’une quelconque des revendications 8 à
10, dans laquelle les formes d’extrémités (39) sont
des dents ou des rainures de largeur sensiblement
homogène, l’évidement (44) étant situé à une dis-
tance axiale des formes d’extrémités, deux fois su-
périeure à la largeur des formes d’extrémité (39).

12. Clef selon l’une quelconque des revendications 8 à
11, comprenant sur une partie plate de la queue de
la clef, au moins une rainure femelle (45) ne débou-
chant pas à l’extrémité de la clef (40).

13. Clef selon la revendication 12, dans laquelle la dis-
tance entre le rebord (53b) de la rainure femelle (45)
à l’extrémité correspondante de la clef (40) est infé-
rieure à deux fois la largeur de la rainure (45).
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